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Cette année, la Chambre d’agriculture propose une récupération des PPNU le 9 décembre 2010.

Pour plus de détails sur les PPNU et leur récupération, cliquez sur la pièce 'depliantppnu2010'.
Vous retrouverez la liste des points de collecte sur le dépliant 'plaq-ppnu'.
Pour plus d’informations, contactez la Chambre d'agriculture au 02 43 29 24 57


